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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2025 

Réservation Dimanche 11 Mai: □Matin 90 €   □Après-Midi 95€   □Journée 120 €. 

  (Roulage : 9h00 - 12h30 & 14h00 - 17h30)  
 

Coordonnées :  
 

Nom : …………………………….                                Prénom :…………………….. 
 
Tél :…………………………..                       E-mail :…………………………@………….… 
 
Personne à contacter en cas d’urgence :……………………………. Tél :…………………………..  
 

                          

  Nombre de motos : ____     Nombre de Pilotes : _____ (+25 € par pilote supplémentaire) 
   

 Location combinaison (40 €) votre taille .………..  
 

Merci de joindre votre chèque, libellé à : SAS Ceerta. 
 

Adresse : Sas Ceerta Zi de Lavaur 63500 ISSOIRE 
 

 

Rappel : Aucune annulation possible à partir de 10 jours avant la date de roulage ! 

 
  - Papiers nécessaires le jour du roulage: 
    - Votre permis moto ou CASM ou licence FFM, Carte Grise pour l'immatriculation ou numéros châssis, 
       assurance de la moto. 
  

Nous vous rappelons qu’il est fortement recommandé de souscrire en complément une assurance 
individuelle accident, elle vous couvrira en cas d’accident corporel, qui peut être lourd de conséquences pour 
vous, vous pouvez souscrire cette assurance soit auprès de votre assureur ou auprès d'assurances comme :  
www.assurances-lestienne.com   www.arca-assurances.fr   www.mutuelledesmotards.fr   …. 
         

L'équipement obligatoire pilote et moto : 
      - Casque intégral homologué NF ou européenne. 
      - Tenue de cuir (combinaison ou blouson et pantalon, paire de gants). 
        Si vous n’avez pas de combinaison, Le CEERTA & DAFY MOTO vous proposent, pour 40 € ttc, une   
        combinaison cuir, sur réservation au 04 73 55 56 50. 
      - Une paire de bottes ou chaussures montantes en cuir. 
 
Échappements : 
Le circuit est homologué pour les véhicules ne dépassant pas 95 db/A en statique. 
Les utilisateurs devront s’assurer que l’émission sonore de leur véhicule ne soit pas supérieure, si c'est le 
cas, même pour un échappement d’origine ! 
Vous devrez mettre en place des échappements avec chicanes, db killer etc… afin d’être conforme. 
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